
Cahier des Charges pour le Groupe de Travail sur la 
Précarité Alimentaire 
 

1. Contexte et Objectifs Généraux 
Le groupe de travail sur la précarité alimentaire a pour mission d'identifier, d'analyser et 
de proposer des solutions concrètes visant à réduire la précarité alimentaire au sein de 
notre communauté. Ce groupe de travail doit se concentrer sur les populations les plus 
vulnérables, notamment les étudiant·e·s, et élaborer des recommandations et des 
actions adaptées à leurs besoins spécifiques. 
 

2. Objectifs Spécifiques 
Analyse de la Situation Actuelle : Réaliser un état des lieux détaillé de la précarité 
alimentaire au sein de la population ciblée. 
 
Identification des Besoins : Recueillir des données qualitatives et quantitatives pour 
mieux comprendre les besoins alimentaires des personnes en situation de précarité. 
 
Propositions de Solutions : Développer et proposer des solutions concrètes pour lutter 
contre la précarité alimentaire, incluant des mesures à court, moyen et long terme. 
 

3. Principes Directeurs 
 
- Inclusivité : Assurer la participation de toutes les parties prenantes, y compris les 
étudiant·e·s, les associations locales, les institutions publiques et privées. 
 
- Durabilité : Favoriser des solutions pérennes et durables. 
 
- Innovation : Encourager des approches innovantes et créatives pour répondre aux défis 
identifiés. 
 
- Accessibilité : Veiller à ce que les solutions proposées soient accessibles à tou·te·s, 
indépendamment de leur situation socio-économique. 
 

4. Actions et Tâches Principales 
 
- Recherche et Collecte de Données : Conduire des enquêtes, des entretiens et des 
consultations avec les parties prenantes pour recueillir des données pertinentes. 



- Évaluation des Ressources : Analyser les ressources existantes (financières, 
matérielles, humaines) disponibles pour lutter contre la précarité alimentaire. 
 
- Partenariats et Collaboration : Identifier et établir des partenariats avec des 
organisations locales, des entreprises et des institutions pour renforcer les efforts 
collectifs. 
 
- Planification et Mise en Œuvre: Élaborer un plan d'action détaillé pour la mise en œuvre 
des solutions proposées. 
 

 5. Focus Spécifique : Distribution Alimentaire pour les Étudiant·e·s 
 
- Objectif : Créer un système de distribution alimentaire spécialement destiné aux 
étudiant·e·s afin de répondre à leurs besoins spécifiques. 
 
  - Identification des Points de Distribution : Déterminer les lieux stratégiques pour la 
distribution alimentaire (campus universitaires, résidences étudiantes, etc.). 
 
Logistique et Gestion des Stocks** : Mettre en place une logistique efficace pour 
l'approvisionnement et la distribution des denrées alimentaires. 
 
Partenariats : Collaborer avec des épiceries solidaires, des associations étudiantes et 
d'autres acteur·rice·s locaux·ales. 
 
Sensibilisation : Informer les étudiant·e·s sur l'existence du service et les modalités 
d'accès. 
 

 6. Évaluation et Suivi 
- Indicateurs de Suivi : Définir des indicateurs clairs pour mesurer l'impact des actions 
mises en place. 
 
- Rapports et Retours : Prévoir des mécanismes de feedback pour ajuster et améliorer 
continuellement les actions. 
 
- Évaluation Périodique : Réaliser des évaluations régulières des initiatives mises en 
place pour en assurer l'efficacité et l'adaptation aux besoins évolutifs. 
 

 7. Budget et Ressources 
- Estimation Budgétaire : Prévoir un budget pour la réalisation des différentes actions 
(études, logistique, partenariats). 
 
- Sources de Financement : Identifier des sources de financement potentielles 
(subventions, partenariats, dons). 
 



8. Responsabilités et Coordination 
- Coordination : Désigner un·e coordinateur·rice du groupe de travail pour assurer le suivi 
et la coordination des activités. 
 
- Répartition des Tâches : Clarifier les rôles et responsabilités de chaque membre du 
groupe de travail. 
 

9. Conclusion 
Le groupe de travail sur la précarité alimentaire vise à apporter des solutions concrètes 
et durables pour lutter contre la précarité alimentaire. La création d'une distribution 
alimentaire pour les étudiant·e·s est une priorité qui nécessitera l'implication de toutes 
les parties prenantes pour être menée à bien. 


